SESSION ORDINAIRE
DISCOURS DU PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE
Au Parlement, ce 8 janvier 2006
Excellence, Monsieur le Premier Ministre,
Honorables Sénateurs et Députés

Monsieur le Président de la Cour de Cassation

Mesdames, Messieurs les Membres du Cabinet Ministériel,

Messieurs les Juges de la Cour de Cassation,

Mesdames, Messieurs les membres du Corps diplomatique

Monsieur le Représentant spécial du Secrétaire Général de l’Organisation  des Nations-Unies,

Mesdames, Messieurs les représentants des Organisations Internationales 

Mesdames, Messieurs, les membres du Corps Consulaire,

Monsieur le Président de la Cour Supérieure des Comptes et du Contentieux Administratif

Monsieur le Président du Conseil Electoral Provisoire,
Mesdames, Messieurs les membres de la Cour Supérieure des Comptes et du Contentieux Administratif,

Mesdames, Messieurs les membres du Conseil Electoral Provisoire,

Mesdames, Messieurs les représentants des Partis Politiques et de la Société Civile,
Mesdames, Messieurs les membres des grands corps de l’Etat,

Distingués invités,

Je présente mes cordiales salutations à vous tous, personnalités du monde politique et diplomatique. Honorables invités, rassemblés aujourd’hui dans l’hémicycle du Palais Législatif où, conformément aux vœux des article 98.1, 98.3 alinéa 8 et 51 de la Constitution, les sénateurs et les députés réunis en assemblée nationale, vont ouvrir la première session législative annuelle après avoir bouclé la session législative extraordinaire, convoquée par le chef de l’Etat.
La solennité du moment sera très certainement rehaussée par la présence, dans quelques instants, de son Excellence le Président de la République qui, en cette occasion va bientôt et très certainement faire le point sur l’état de la nation.  Il importe en effet que nous autres, parlementaires, que nous nous assurions que le pays est en de bonnes mains, que le chef de l’Etat rassure le peuple haïtien sur ce qu’il a fait de la haute charge qu’il lui a confiée et qu’il décrive les perspectives qui s’annoncent pour lui, après environ 7 mois de gouvernance ainsi que le veut la Constitution.  Voilà pourquoi le Parlement offre sa tribune. Il va offrir très certainement sa tribune au chef de l’État pour qu’il fasse l’exposé de la situation et annonce en même temps les nouvelles perspectives de développement et de bien-être pour le peuple haïtien.
Pendant ces sept (7) mois, le gouvernement a noté certaines hésitations. Hésitations bien comprises, d’ailleurs, du gouvernement de la République d’attaquer de front certains problèmes qui tenaillent la vie de ce peuple tels  le chômage chronique des jeunes en quête de mieux être, l’insécurité qui n’a épargné aucune famille vivant sur le sol national, l’absence d’infrastructures économiques et sociales pour lesquels l’engagement a été pris devant le Parlement de les concrétiser.  Nous avons toutefois compris les difficultés structurelles et économiques auxquelles a du faire face le gouvernement, mettant ainsi le Parlement dans une position difficile d’observateur.  Un Parlement qui a voulu jusqu’ici, seconder les démarches du Gouvernement auprès de la Communauté internationale et des instances locales.  Malgré tout, le Parlement a voulu demeurer vigilant face aux hésitations de ce gouvernement d’une part, vis-à-vis des mesures législatives à soumettre à sa sanction et d’autre part, vis-à-vis des solutions qu’il importe d’apporter à certains problèmes.  Les différentes convocations en commission de la plupart des membres de l’Exécutif témoignent, en effet, de la volonté du Parlement de remplir sa mission de contrôle de l’action gouvernementale.
Le travail de la 48e législature pour l’année 2006 était très limité en terme de vote de loi et consistait surtout à contrôler et dynamiser l’action gouvernementale.  Une nouvelle année législative commence.  Nous souhaitons qu’elle soit marquée par des actions opportunes du gouvernement et par des mesures législatives susceptibles de combler les attentes du peuple haïtien.  Nous voulons espérer que le gouvernement dévoilera au Parlement son projet législatif pour une meilleure harmonisation de l’agenda législatif, de la chambre des Députés et du Sénat de la République.  Nous souhaitons, enfin, que les grands dossiers annoncés par le Gouvernement soient mis en chantier dans l’intérêt de la population haïtienne particulièrement, le dossier de l’insécurité déjà bien amorcé et qui a constitué, qui constitue encore une source de préoccupation majeure des familles et du peuple haïtien.
Nous attendons de voir l’Exécutif engager des pourparlers avec le Parlement haïtien sur la nouvelle force publique.  Un dossier pour lequel le Parlement a voté des provisions budgétaires additionnelles de 125 millions de gourdes dans la perspective des moyens à mettre en œuvre pour combattre cette insécurité sur toutes ses formes.  Or, justement, ce lundi 8 janvier, est annoncé la réouverture des classes sur tout le territoire du pays.  Nous nourrissons l’espoir qu’elles s’ouvriront dans la sérénité pour les parents qui pourront y envoyer leurs enfants dans la paix et la quiétude d’esprit, rassurés en leur for intérieur par les promesses formelles et les actions du Gouvernement.  Par ailleurs, nous avons du  nous rendre à l’évidence de la confiance placée en cette 48e législature par le peuple haïtien à l’occasion du parcours de la caravane parlementaire, initiée pour marquer les 200 ans du parlement haïtien.  Nous ne voulons en aucun cas, faire fi des recommandations qui nous ont été faites par les populations des différents départements géographiques du pays, telles : 
· Révision de la constitution, 
· Nouvelle force publique, 
· Etat civil, 
· Double nationalité, 
· Frais d’arpentage et de notaire exagérés
· Justice de proximité 
D’où nécessité de nouveaux tribunaux de paix, pour ne citer que ceux-là. 
Ces populations, dis-je, qui attendent de nous toute l’efficacité requise dans l’exercice de nos attributions législatives. De même, nous avons compris les préoccupations  des jeunes de ces départements qui ont formé le Parlement –Jeunesse.  Une initiative qui, entrant également dans le cadre des 200 ans du Parlement haïtien, était destinée à faire participer ces jeunes à la pratique de la démocratie.  Autant dire, les deux (2) siècles d’existence de notre Parlement nous fortifient et nous encouragent à aller de l’avant toutes les fois que l’intérêt général l’exige.  
Nous profitions de l’occasion pour formuler nos vœux de bonheur aux personnalités ici présentes et souhaiter à la population haïtienne tout le progrès économique, politique, social et culturel auxquels elle est en droit d’espérer. Nous nourrissons aussi le vœu que ce Gouvernement pluriel prenne en compte les besoins divergents de la population qui, en dépit des contraintes, s’ingénient à y apporter les réponses et les solutions adéquates.  Le Parlement se réjouit que soient comblés les sièges vacants tant au niveau du sénat qu’à la chambre des députés.  Et que soit ainsi complètement assurée la représentation politique de toutes les circonscriptions électorales du pays. Les nouveaux élus peuvent déjà s’assurer de nos bonnes dispositions à les accueillir au sein de nos deux assemblées respectives. Nous félicitons le gouvernement de la République d’avoir fait preuve de lucidité pour avoir organisé les élections législatives partielles, municipales et locales du 3 décembre dernier.  Il était temps, en effet, que ce vide fut comblé pour consolider le pouvoir local et asseoir définitivement l’option du peuple haïtien sur la voie de la décentralisation.   Nous souhaiterions vivement voir le CEP publier le plus rapidement possible les résultats des dernières élections et soumettre au Parlement via le Ministère de l’intérieur et des Collectivités Territoriales le projet de loi.  (Je répète), le projet de loi relatif à l’organisation des élections au second degré des Collectivités Territoriales.
Chers Collègues, Sénateurs et Députés,

Au moment où vous allez travailler en chambre séparée, formons le vœu que chaque parlementaire prenne conscience de ses responsabilités et que les travaux législatifs soient à la hauteur des aspirations de notre peuple ! Que les travaux législatifs soient à la hauteur des aspirations de notre peuple !
Merci.
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